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du Conseil Souverain et Ballif ä Nidau, par Succession de feu
Noble et Genereuse Dame Anne-Marguerite-Frangoise De Hen-
nezel leur Mere; Leurs Excellences de Berne Nos Souverains
Seigneurs en firent l'Aquisition de la dite Noble Hoirie le vingt
cinquieme Aoust mille sept cent cinquante deux.

*
* *

En terminant ces citations nous nous bornerons ä enre-

gistrer que la vente dont il vient d'etre parle fut faite pour
le prix de « septante cinq mille Livres Bernoises, avec Cent

Louis d'Or Neufs pour Vins et Etreines »; vente dans

laquelle n'etaient pas compris les immeubles gardes par
l'hoirie Muller, c'est-ä-dire « leurs Domaines, Batimens et

Taverne, sis ä Chavanes ; —avec la franchise d'Omguelt de

ditte Taverne, ainsi qu'ils l'ont tenue jusqu'icy, avec le droit
de pouvoir aberger et vendre le tout du dit Domaine et

Batimens, sous reserve de fief Rural en faveur de Leurs
Excellences1 ».

Rovray, juillet 1909.
Octave Chambaz.

UN PONT SUR LA PAUDEZE

Un des premiers soins des Bernois, apres la conquete du Pays
de Vaud en 1536, fut l'etablissement ou l'amelioration des

voies de communication. Les notes suivantes, extraites des

archives de Cully et Lutry 2 se rapportent ä la construction de

Yancien pont qui, non loin et en amont de l'usine de ciment
franchit la Paudese, et sur les parapets duquel on voit

encore, tournees en dedans, l'une en relief, l'autre en creux,
les dates de 1593 et 1610.

1 Cf. l'article Chavannes-le~Chene, page 142 du Supplement au Die-
tionnaire historique du Canton de Vnud^ par le Dp A. Briere et G.
Favey.

2 Nous devons ä la bienveillance de M. B. Dumur les notes concer-
nant Lutry.
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1396. — Prononciation de l'eveque Gme de-Menthonay au sujet
des ponts en pierre ruines de la Vuachibre et de la Paudese. Ce
dernier est remplacd par un pont en planches.

1539. Mai 8. — Le bas du pont de la Paudese est errovene
(ravine); ceux de Lutry en ont parle ä ceux de Lavaux qui doivent
s'aider & le refaire ; mais ceux-ci veulent voir la lettre (des dveques).

1548. Decembre 6. — Monsieur le bailli parle du pont : si on
ne veut pas le refaire il fixera une journde ä Berne par devant nos
seigneurs et princes; conclu d'en tenir propos ä ceux de Lavaux.

1549. Fevrier 28. — Ceux de Lavaux ont expose leur « oppi-
gniont »; ils ne consentent pas ä faire le pont. Conclu ä Lutry
d'aller par devant Messieurs de Lausanne pour eviter scandale et
depenses.

Novembre 14. — Monsieur le banderet de Lutry « est eu » ä

Berne par devant nos princes parce que le bailli avait donne
journde. Cette fois ceux de Lavaux et le « conset » de Lutry
veulent en parier ä Messieurs de Lausanne si le pont se pouvait
faire par « admictie » plutot que par rigueur de justice ; les deux
« parrochit » reconnaissent leur devoir « vu qu'il est riere leur
seigneurage »; cependant si Lausanne ne s'aide pas « au nom de
Dieu qu'on suive le droit », car les deux paroisses ne peuvent faire
le « totage ».

1550. Janvier 23. — Les seigneurs de Lausanne ont repondu qu'ils
« n'etiont » tenus de faire le pont; la prononciation faite par un
seigneur dveque n'en fait pas mention ; du reste, ils maintiennent
les deux ponts de la vuarchiere et d'autres.

Mars 20. — Deux ddlegues de Lavaux, Chalon et Paschod, sont
de nouveau ä Lutry pour avoir avis ensemble. Les dits de Lavaux
« avions » mis par dcrit leur proposition en langue « lactine »;
cette proposite est lyesue en conseil par devant Monsieur le

Mayor. Et comme elle a paru etre « consonnane » et bien ordon-
nde, conclus de la porter ä Berne, retraduite en frangais.

Mars 30. — Monsieur le Mayor et d. Etienne Richard « sont eu »

ä Berne par devant la grace de nos princes; ils apportent la decision

de nos « tres redoubtes seigneurs » : c'est assavoir que
Lausanne, Lutry et Lavaux feront le pont par voie amiable et resteront
bons amis.

Mais ceux de Lausanne ne « vollisson pas accete » sont remis
en droit par devant la justice de Monsieur le bailli.

Novembre, le jour avant la foire de Lutry. — Les delegues des

paroisses ont paru devant Monsieur le bailli. Celui-ci a dit que les
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deux paroisses doivent faire le pont, et non pas ceux de Lausanne ;

Messieurs nos princes en ont fait ordonnance.

1551. Fevrier 12. — Ceux de Lavaux sont de « la opigniont »

de n'en plus parier ä Monsieur le bailli. Si ce dernier revient ä la
charge, alors on pourra aller ä Berne.

1553. Ddcembre. — Nouvelle sentence de Messieurs de Berne.
Les deux paroisses et Lausanne feront le pont par « meytant ».
Pour la maintenance les paroisses feront deux parts. Lausanne la
tierce part.

La paroisse de Villette avise Lutry qu'elle n'a bonnement
d'argent pour supporter les « coustanges ». Elle demande qu'on
recoure ä une « giette ». Accepte.

1555. Fevrier 5. — A Cully. Ceux de Lutry demandent que
Villette prenue sa part des « acustanges » du pont en planche.
Accepte.

1562. Avril 16. — Monsieur le bailli et Messieurs de Lausanne
doivent venir dimanche visiter le pont de la Paudese. Lutry
designe 4 hommes d'honneur pour leur faire compagnie.

Avril 30. — Le banderet de Lutry et P. Sordet de Cully sont &

Vevey pour y reneontrer quelqu'un de « Sainct-Gingoux » ou
autres de delä le lac qui ont une «tonbeyre » pour tirer des « toux »

(tuf) pour le pont.
1563. Fevrier 26. — Le conseil de Villette demande au bailli

un an « pour etre sür de la matiere afin que le pont se fasse entie-
rement et pourmanent. »

Mars 12. — Ceux de Lausanne le veulent en « planches de

bois » ; pour le moment ils ne peuvent le faire en pierre ; ceux de

Lutry le veulent k mode de 3 chevalets comme celui de la Cham-
beronne. Villette insiste pour qu'il se fasse « ä l'ordonnance de

Messieurs de Berne » : qu'on mette deux planches pour le moment
pendant qu'on fait pourvision de matiere pour le pontonage afin

que gens puissent passer.
15^>3- Jollr de mi-careme. — Le gouverneur Marsens et

Antoine Curtat afhrment en conseil de Lutry que les seigneurs de

Lausanne, nonobstant leurs precddentes conclusions, veulent quele
pont se fasse de pierre, ä l'ordonnance.

Avril 30. — Forel et Piccard de Cully sont designes pour aller
louer la « pierreyre » de Foveyrez. Ceux de Lausanne ont dejä
donne en täche de tirer la pierre; il ne faut pas cela « prendre ä

male part. Maitre Ballens, de Lutry, et P. Sordet, de Cully, ont
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parle ä ceux qui coupent les « thoux » pour le pont (quartiere de

tuf). Us en bailleront iooo quartiere: 3 pieds en longueur, 1 1/2

pied en largeur et 1 d'epaisseur pour 5 sols le quartier.
Mai 21. — Lausanne se charge de la pierre de taille; Lutry et

Villette soigneront les « toux ».

Aoüt 13. — Les « massons » qui sont de delä le lae, et qui
tirent les « toux » n'y veulent pas demeurer sinon qu'on les «

nurrisse ». Ordonnö ä Lutry de leur donner ä chacun 9 sols par jour
tant pour les depens que journee.

Les charrees de pierre sont dchutes ä M. le lieutenant pour
24 pistolles et 30 sols; pour les « chilles et l'arenne » il recevra
40 florins.

II est probable qu'une inondation vint sur ces entrefaites
detruire les travaux commences et tout remettre en question.

En outre, la paroisse de Villette est, en 1566, toute
absorbee par la construction des ponts de Calamin que les

Bernois semblent avoir pris en täche. Le pont de la Paudeze

ne revient sur le tapis que neuf ans plus tard.
Riex, 1910. A. Voruz.

HENRI DRUEY, JOURNALISTE
(Suite.)

Lausanne, le 1er mars 1843.
Monsieur, Le Comittf m'a charge d'attirer votre attention sur les

nouvelles dtrangeres et des Cantons. II a trouvd que le numero de
vendredi passe etoit trop peu nourri ä cet egard, d'autant plus
que vous aviez amplement de marge pour renvoyer un ou meme
deux articles de fond qui se sont trouves ensemble dans le meme
numero.

Lorsque j'eus l'avantage de vous voir vendredi, je n'avois pas
encore lu mon Nouvelliste, et je ne connoissois les articles que par
ce que j'en avois vu ä l'imprimerie. Si j'avois presume qu'il y eüt
aussi peu de nouvelles, j'aurois demandd le renvoi d'un ou deux
articles canton de Vaud.

Non seulement il importe d'avoir des nouvelles autant que
possible, mais il faut eviter de trop concentrer d'articles qui peu-
vent se renvoyer.
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